
L'ÉVÉNEMENT

« CESCHIFFRESmontrent qu’avec de la

détermination, on peut régler les problè-

mes. Mais il ne faut pasbaisser la garde. »
C’est le messageque le ministre de l’Édu-
cation, Gabriel Attal, a porté jeudi auprès

des recteurs. Comme promis, il s’apprête
à publier les derniers chiffres desattein-

tes à la laïcité, que LeFigaro a consultés.
Lessignalements ont diminué au mois

de novembre, après avoir largement

progressé en septembre, avec l’interdic-
tion de l’abaya, et en octobre, avec les

contestations lors de l’hommage à Do-

minique Bernard, le professeur assassiné

à Arras. La preuve, pour le ministre, que

ses messagesde fermeté ont porté. « Je
constate quelorsque j’ai demandé plus de

remontées, plus de sanctions et plus de

respect des règles, au lendemain de
l’hommage, lessignalements sesont mul-

tipliés » , confie-t-il au Figaro . « Sur

l’abaya, on a réglé le problème. Ce n’est
plus un sujet» , affirme-t-il. Pour Gabriel
Attal, c’est « la fin du pas de vague et de

l’autocensure dusystème». Restela ques-

tion des contestations d’enseignement,
qui suivent une courbe ascendante. Là
encore, Gabriel Attal mise sur l’affichage
de la « sanction ferme ». Et ne s’interdit
pas de proposer aux professeurs qui se

sentent « intimidés », « un accompagne-
ment en classe, par un formateur ou une

équipevaleur dela République».

Sansconteste, l’interdiction de l’abaya
et du qamis dans les établissements sco-
laires, prononcée fin août par Gabriel

Attal, a eu un impact direct sur les signa-

lements, alors que les cadres et person-

nels de l’Éducation nationale étaient in-
vités à effectuer des « remontées

systématiques et quotidiennes». En sep-

tembre, les chiffres se sont envolés. Sur

les 1034 atteintes à la laïcité recensées

(+ 40% par rapport à juin), 81% étaient
liés au port de signes et tenues religieu-

ses. Cessignalements ont concerné près

de 500 établissements - sur un total de

7000 collèges et 3 700 lycées -, preuve

que le phénomène est relativement
concentré sur certaines zones bien iden-

tifiées, comme Vénissieux, Lyon, Mar-

seille ou la Seine-Saint-Denis.

À la rentrée scolaire, le respect de cette
interdiction a été scruté de près. Le 5

septembre, 398 signalements relevant le

port de tenues « non conformes » étaient

remontés. Un chiffre qui avait décru au
fil du mois : une centaine par jour

d’abord, puis une vingtaine, puis aucun

le 29 septembre, selon les données du

ministère.

Provocations verbales

Au mois d’octobre, les abayas et qamis

n’ont plus représenté que 11% dessigna-

lements, soit la proportion la plus faible
enregistrée depuis un an. Lesatteintes à

la laïcité ont suivi une autre actualité,

dramatique. Celle de l’assassinat de Do-
minique Bernard par un terroriste isla-

miste, à l’entrée de son collège, à Arras.

L’hommage au professeur de français,

organisé le 16octobre dans les établisse-

ments, s’était accompagné d’une consi-
gne de fermeté. « À un moment la tolé-

rance, ça va, la bienveillance, ça va, et le

“pas devagues”, c’est fini » , avait déclaré
Gabriel Attal, au lendemain de l’homma-
ge, ordonnant alors l’exclusion immé-

diate de « plusieurs dizaines» d’élèves
pour « apologie du terrorisme », « dans
l’attente des procédures disciplinaires » .

Lesatteintes à la laïcité du mois d’octo-
bre se font l’écho de ces contestations à

l’égard de l’école de la République. Les

provocations verbales ont représenté

21% dessignalements et sesont concen-
trées davantage sur le collège. Lesmani-

festations de refus desvaleurs de la Ré-

publique ont représenté 20% des faits

signalés et ont été avant tout observées
au lycée. Les revendications commu-

nautaires, elles, ont atteint 10% des si-

gnalements et ont été le plus souvent re-

censéesà l’école primaire. L’ensemble de
ces contestations et provocations, ras-

semblées par le ministère de l’Éducation
dans la catégorie « autres faits pertur-

bant l’établissement », est ainsi passé
pour la première fois en tête desatteintes

en octobre, avec 65% des 1812signale-

ments recensés.
Le mois de novembre, « qui ne fut

marqué par aucun événement “ excep-

tionnel” » , explique la Rue de Grenelle,

enregistre une forte baissedes atteintes

à la laïcité, avec 460 signalements
(- 75% par rapport à octobre). Arrivent

en tête les manifestations de refus des

valeurs de la République (17%), suivies
des contestations d’enseignement
(16%), des signes et tenues religieuses

(14%), desprovocations verbales (13%)

et des suspicions de prosélytisme (7%).

Faut-il s’en féliciter ?
La parole politique forte de Gabriel

Attal a clairement incité lespersonnels à

« signaler», ce qui n’est pasdans les ha-
bitudes de l’institution, autre grande

muette. « Les chefs d’établissement ont

compris que signaler des abayas ne reve-

nait pasà signifier qu’ils étaient nuls ! ré-

sume Didier Georges,au SNPDEN-Unsa,
premier syndicat des personnels de di-

rection. L’interdiction de l’abaya a réglé

beaucoup de problèmes», ajoute-t-il.
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Pour autant, les chiffres desatteintes à la

laïcité, qui relèvent du déclaratif, ne doi-

vent pas masquer la forte autocensure
qui règne chez les enseignants, alimentée

par la peur du conflit avec lesélèveset les

parents, la peur de ne pas être soutenu
par la hiérarchie, ou la méconnaissance

des principes laïcs. Selon une enquête

publiée en mars 2023 par le SNPDEN-

Unsa, 71% des personnels de direction

nesignalent pas lesrefus d’élèves depar-
ticiper à descours d’EPSou depiscine. Et

37% ferment les yeux sur les contesta-

tions des contenus d’enseignement.
« Les contestations liées aux enseigne-

ments sont largement sous-estimées» ,

affirme Didier Georges. « Lorsqu’un élève

affirme que la terre est plate ou queDieu a

créé l’homme, un prof ne se signale pas
forcément», résume-t-il. Pour faire un

signalement, il faut qu’il y ait eu un inci-

dent. Comme aucollège Jacques-Cartier,
à Issou (Yvelines), où une professeur a

été accusée d’islamophobie, après avoir

montré enclasseun tableau du XVII e siè-

cle sur lequel Diane et sesnymphes sont

représentées nues.
Lesatteintes àla laïcité du mois de no-

vembre montrent que les contestations

des enseignements suivent une courbe

inquiétante. Elles représentent 16% des

signalements, contre 9% en octobre et
4% en septembre. « À l’école française,

onnecontestepas l’autorité, on la respec-

te (…) On ne détourne pas le regard face à
un tableau, onnesebouchepas lesoreilles

en cours de musique, on ne porte pas de

tenuereligieuse », a affirmé Gabriel Attal

lundi, après l’affaire d’Issou. Reste à
concrétiser cette affirmation de l’autori-
té des professeurs.

C. B.
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Source:Notedesservicesdel'Étatetministèredel'Éducationnationaleetdelajeunesse
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